
 

 

 

 
 

 

 

NOTE D'INFORMATION. 
 

du lundi 10 avril 2017 
 

Référence 2017– N° 6 

 

 

 

 

De Jacques MEYER – Directeur 

 

A l’ensemble du personnel de la Mission Locale Haute-Garonne 
 

 

 

 

VOTE PAR VOIE ELECTRONIQUE 
 

 

 

Un nouvel accord d’entreprise portant sur le vote par voie électronique a été signé et peut 

dorénavant s’appliquer à la Mission Locale Haute-garonne. 

 

L’accord en précise toutes les modalités et je vous invite à en prendre connaissance.  

 

Pour pourrez le retrouver en ligne sur intranet. 

 

 

 

Jacques MEYER 

Directeur de la Mission Locale Haute Garonne 

 


